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Décision du Maire n°2025/02/29 du 14 février 2025 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉCISION DU MAIRE N° 2025/02/29 

Objet : 29 - Signature d’une convention avec l’association KEVRENN AN DAOU LOUPARD pour la mise à 

disposition de la salle de danse du conservatoire 

La Maire de la commune de VIRE NORMANDIE, 

Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 21 février 2024 portant délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal, 

Vu la demande formulée par Madame CINEUX Catherine, présidente de l’association KEVRENN AN DAOU 

LOUPARD, pour disposer de la salle Montagné du conservatoire quatre samedis dans l’année scolaire 2024-2025, 

pour ses activités de répétition. 

Considérant que la commune est favorable à cette mise à disposition, 

Décide 

- De donner son accord à la conclusion d’une convention avec l’association KEVRENN AN DAOU LOUPARD, 

représentée par Madame CINEUX Catherine, présidente, pour la mise à disposition de la salle Montagné du 

conservatoire quatre samedis dans l’année scolaire 2024-2025, pour ses activités de répétition. 

 

Cette mise à disposition sera gratuite. 

Fait à Vire Normandie, le 14 février 2025 

La Maire de VIRE NORMANDIE, 
  

Nicole DESMOTTES 
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